
S’abonner à MyBAM

Conseils et informations:

 Avant de commencer le processus, téléchargez l'application Revolut Business sur 
votre appareil mobile.

 Une fois votre inscription terminée et votre profil vérifié, vos comptes seront ouverts 
et vos cartes commandées dans les 24 heures suivantes.

 Concernant la carte physique, l’Abonné recevra un email pour accepter la 
commande en selectionnant «Recevoir la Carte» et il pourra choisir entre 
Mastercard ou Visa.

 Veuillez noter que les informations saisies dans le formulaire d’abonnement 
MyBAM doivent correspondre à celles saisies dans l'application Revolut Business.

 Suivre les étapes ci-dessous à partir d’un seul appareil facilite le processus.

Processus à suivre :

 Remplissez le formulaire d'inscription sur notre site Internet bestam.ch/fr/mybam 
et payez la cotisation annuelle.

 Vous recevrez un e-mail de Revolut Business vous demandant de confirmer votre 
adhésion à Best Agency Management. Cliquez sur «Rejoindre».

 Entrez votre adresse e-mail. Vous recevrez un e-mail avec un code de confirmation.
 Entrez votre numéro de téléphone. Vous recevrez un e-mail avec un code de 

confirmation.
 Créez un compte Revolut Business (entrez votre nom et votre mot de passe).
 Confirmez en cliquant sur «Rejoindre».
 Entrez votre prénom et votre nom, puis sélectionnez «Continuer».
 Entrez votre date de naissance, puis sélectionnez «Continuer».
 Entrez votre adresse complète, puis sélectionnez «Continuer».
 Connectez-vous à Revolut Business en utilisant l'adresse e-mail et le mot de passe 

que vous avez créés précédemment.
 Vous recevrez un e-mail confirmant votre identité. Nous vous recommandons de 

l'ouvrir depuis l'appareil que vous avez utilisez jusqu’a maintenant. Vous pouvez 
également confirmer votre identité par:

o Code QR
o Selfie
o Passcode

 Enregistrez votre pièce d'identité et prenez un selfie pour compléter le processus 
d'identification.

 Opérations facultatives :
o Configurer le Face ID.
o Insérer la carte virtuelle dans le Wallet.


